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INFOS COVID-19 SITES WEB ETABLISSEMENT SVESR-JLIP 17-03-2020 

AIX‐MARSEILLE UNIVERSITE 

COVID19- FAQ "ETUDIANTS INTERNATIONAUX"  
 Vous effectuez actuellement une mobilité internationale dans le cadre de vos études à Aix-
Marseille Université. L'évolution de l'épidémie de Coronavirus (COVID-19) amène 
l'établissement à établir des règles restrictives quant aux conditions de séjour à l'étranger. 
Nous vous conseillons donc fortement d'organiser votre retour en France dans les meilleurs 
délais. 

Vous trouverez sur la page suivante les réponses aux questions générées si : 

1. vous décidez un retour anticipé en France en interrompant votre mobilité 
2. vous décidez de poursuivre votre mobilité à l’étranger 

Ces FAQ sont régulièrement mises à jour, nous vous invitons à les consulter 
régulièrement. Informations importantes de la préfecture. 

https://www.univ-amu.fr/fr/public/actualites/covid19-faq-etudiants-internationaux 

 

AGRO SUP DIJON 

Mesures concernant les étudiants 

 Pour les étudiants en mobilité internationale 
Des mesures de plus en plus strictes et contraignantes sont engagées par les États 
ou les universités pour l'accueil d'étudiants français. Du fait de nombreuses 
difficultés que rencontrent les étudiants qui ont déjà engagé leur mobilité, et pour 
assurer la sécurité de chacun, nous SUSPENDONS TOUS LES DEPARTS à partir du 
dimanche 15 mars 2020 minuit, jusqu'à nouvel ordre. 

Pour les étudiants en S8, nous mettons en place des alternatives pédagogiques à ce 
décalage de départ, voire à son annulation pure et simple en fonction de la forme que 
prendra le plan de lutte des États. 

Pour les étudiants en stage mémoire (S10), la situation est traitée au cas par cas, 
avec le responsable de stage d'AgroSup Dijon, pour permettre d'effectuer le stage 
mémoire dans les meilleures conditions.  

TOUTES les CONVENTIONS de stage à l'international sont suspendues de manière 
conjointe entre nos partenaires et AgroSup Dijon. Donc à partir de ce jour, lundi 16 
mars 2020, vous ne pouvez plus partir. Si vous le faisiez malgré tout, ce serait hors 
couverture des assurances des établissements et en rupture du plan de formation 
d'AgroSup Dijon. Par contre les conventions sont maintenues pour les étudiants partis 
avant le 15 mars et soit en transit, soit sur leur lieu de stage. 
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Ces ajustements que nous proposons n'auront pas d'impact sur la diplomation, la 
commission des titres d'ingénieur reconnaissant le caractère exceptionnel de la 
situation que nous vivons et autoriserant tout ajustement jugé pertinent. 

 Pour les étudiants normalement en cours sur Dijon 
Des classes virtuelles ont été mises en place ou sont en cours d'élaboration. Les 
enseignants ou enseignants-chercheurs qui doivent assurer ces cours contacteront 
les étudiants par le biais de leur messagerie. Les TP sont annulés puisque 
l'établissement est fermé au public. Ils seront remplacés par d'autres modalités 
pédagogiques. 

https://agrosupdijon.fr/actualites/informations‐coronavirus‐covid‐19 

ARTS ET METIERS 

ETUDIANTS EN SÉJOUR D'ÉTUDES À L'ÉTRANGER  

Les étudiants à l'étranger sont invités à contacter rapidement leur responsable de 
parcours Arts et Métiers pour leur faire part individuellement de la situation dans le 
pays et dans l’établissement d’accueil en signalant : 

 Si l'établissement d’accueil maintient les cours en présentiel 
 S’il assure des enseignements à distance 
https://artsetmetiers.fr/fr/actualites/dispositions‐relatives‐au‐coronavirus 

AVIGNON UNIVERSITE 

COVID 19 / CORONAVIRUS : POINT D'INFORMATION SUR 
LES DÉPARTS EN STAGE, EN ÉCHANGE OU EN MISSION 
VERS L'ÉTRANGER OU LES CLUSTERS 

L'évolution rapide du contexte de crise épidémique et les fermetures de 
frontières de nombreux pays dont la liste s’allonge chaque jour nous 
obligent à suspendre les autorisations de départ en mobilité (stage ou 
échange) et de départ en mission à l'étranger à compter du 14 mars 2020 
et ce jusqu'à nouvel ordre. Les départs vers les zones dites "clusters" sur le 
territoire national sont également concernés par cette mesure. 
 
 

 Vous êtes étudiant.e : 
Cette suspension est applicable même si votre convention a été signée et 
que vous avez acheté votre billet de transport. 
 
Vous pouvez d'ores et déjà contacter l'établissement par courriel à 
l'adresse suivante : mdi-covid19@univ-avignon.fr 
 
En cas d'urgence absolue, contactez le 04 90 16 26 17 (7J/7, même 
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pendant les horaires de fermeture de l'établissement). 
 
Dès le lundi 16 mars 2020, nous mettrons tout en œuvre avec vos 
enseignants référents et la Maison de l'International (MDI) pour vous 
accompagner sur volet pédagogique et sur les impacts financiers que vous 
rencontreriez. 
 
En ce qui concerne les stages sur le territoire national, les départs vers les 
zones dites "clusters" (à forte exposition) sont suspendus jusqu'à nouvel 
ordre. 

http://univ‐avignon.fr/covid‐19‐coronavirus‐point‐d‐information‐sur‐les‐departs‐en‐stage‐en‐

echange‐ou‐en‐mission‐vers‐l‐etranger‐ou‐les‐clusters‐20462.kjsp?RH=ACCUEIL‐FR 

BORDEAUX INP 

Consignes aux étudiants 
Les enseignements en présentiel sont annulés. Les activités d’enseignement 
seront poursuivies à distance. 
Les cités universitaires vont vous inviter à regagner vos foyers, mais 
demeureront ouvertes, afin d’accueillir les étudiants, notamment 
internationaux, qui ne seraient pas en mesure de le faire.  

Vous recevrez très prochainement des informations de la part de vos 
responsables pédagogiques concernant l’organisation des enseignements à 
distance. 

https://www.bordeaux‐inp.fr/fr/coronavirus‐covid‐19‐modalites‐de‐fermeture‐de‐bordeaux‐inp‐ses‐

ecoles‐et‐la‐prepa‐des‐inp 

CENTRALE LYON 

https://www.ec‐lyon.fr/actualites/2020/information‐coronavirus 

CENTRALE MARSEILLE 

Actualités 

Coronavirus : information 
Publié le 12 mars 2020 

Retrouvez sur cette page, l'information relative aux dispositions mises en place par l'École. 

Dernière mise à jour - vendredi 13 mars, 10h. 
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Suite aux annonces du Président de la République, l’école sera fermée au public à partir de lundi 
16 mars, et ce pour une durée indéterminée. 

Informations relatives à la fermeture aux élèves de l'établissement 

Nous attendons des précisions dans le courant de la journée. 

 Suspension des cours en présentiel : Les activités d’enseignement seront assurées à distance. Les modalités pratiques seront précisées dans la 
journée. 

 Permanence administrative assurée : Les équipes administratives s’organisent pour qu’une continuité de service soit mise en place. 

 

Les déplacements 

Les consignes sont de reporter vos déplacements et ce jusqu’à nouvel ordre : 

 Les missions pour assister / donner des cours 
 La participation / l’intervention à un colloque 
 Les missions concernant le développement de partenariat de recherche 
 La participation physique en tant que membre de jury de thèse (visio-conférence à 

privilégier). 

 

Pour toutes ces interdictions, dans la mesure du possible, l’utilisation de systèmes de 

visio-conférence peut être une solution. 

Ces consignes s’appliquent à tous, étudiants et personnels. 

https://www.centrale‐marseille.fr/fr/news/coronavirus‐information 

CNAM 

Information coronavirus 

A partir du lundi 16 mars et jusqu'à nouvel ordre, toutes les formations se 
dérouleront exclusivement à distance et aucun enseignement en présentiel 
ne sera plus assuré, les événements sont annulés, le Musée et les 
bibliothèques fermés. 

http://eleves.cnam.fr/toute‐l‐actualite/information‐coronavirus‐‐1150206.kjsp?RH=ACCUEIL 

CY CERGY UNIVERSITE 

https://www.u‐cergy.fr/fr/universite/actualites/recommandations‐coronavirus.html 

EHESP 

https://www.ehesp.fr/informations‐et‐dispositions‐relatives‐au‐coronavirus/ 

EHESS 
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Info étudiants 

Nos étudiants et étudiantes sont au coeur de nos préoccupations. Nous avons une pensée très 

particulière pour celles et ceux en mobilité entrante dans notre établissement. Un 

accompagnement spécifique leur est par ailleurs proposé. 

Précisions concernant la scolarité en Master pour l'année 2019-2020 : 

 la validation des stages est "neutralisée", conformément à la consigne donnée par le 

ministère. Cela signifie que le stage sera validé, qu'il ait pu avoir lieu ou non ; 

 les séminaires annulés ne seront pas reprogrammés ; 

 priorité est donnée au mémoire et, plus que jamais, à la continuité du tutorat. 

https://www.ehess.fr/fr/coronavirus 

ECOLE DES PONTS PARIS TECH 

http://www.enpc.fr/information‐coronavirus 

ECOLE NATIONALE D’INGENIEURS DE BREST 

https://www.enib.fr/fr/ 

ECOLE NATIONALE D’INGENIEURS DE SAINT‐ETIENNE 

https://www.enise.fr/index.php?option=com_content&view=article&id=466:coronavirus‐covid‐19‐

consignes‐et‐recommandations&catid=20 

ECOLE NATIONALE DE L’AVIATION CIVILE 

http://www.enac.fr/fr/inscriptions‐ouvertes‐ingenieur‐en‐admission‐sur‐titre‐masteres‐specialises‐

et‐masters‐science 

 

ECOLE NATIONALE SUPERIEURE D’ARCHITECTURE ET DE PAYSAGE DE BORDEAUX 

http://www.bordeaux.archi.fr/ecole/actualites/ca‐se‐passe‐ici/6434‐covid‐19.html 

ECOLE NATIONALE SUPERIEURE DE CHIMIE DE RENNES 

https://www.ensc‐rennes.fr/informations‐covid‐19/ 

ENS LYON 

Mobilités entrantes et sortantes 

 Annulation de toutes les mobilités étudiantes, y compris validées préalablement 

 Prolongation de la durée de validité des visas et titres de séjours 
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http://www.ens‐lyon.fr/actualite/lecole/coronavirus‐covid‐19‐point‐de‐situation 

ENS Rennes 

http://www.ens‐rennes.fr/espace‐presse/covid‐19‐point‐sur‐la‐situation‐a‐l‐ens‐rennes‐

293610.kjsp?RH=KERLANN_FR 

ECOLE NATIONALE SUPERIEUR D’INGENIEURS DE CAEN 

https://www.ensicaen.fr/stade‐3‐coronavirus‐nouvelles‐dispositions‐suite‐aux‐directives‐nationales/ 

HEC PARIS 

HEC Paris continue le déploiement de son plan d'enseignement à distance. Les équipes 
académiques des différents programmes resteront en contact permanent avec les 
étudiants concernant les plannings détaillés des cours. 

Il est demandé à tous les étudiants vivant sur le campus de rentrer dans leur famille, s'ils 
le peuvent. Il s'agit de la meilleure option pour leur permettre de poursuivre leurs études 
dans les meilleures conditions de sécurité et de confort. La direction des affaires 
étudiantes est à la disposition des étudiants pour les aider à quitter les résidences, et 
pour trouver avec eux les meilleures solutions dans un contexte de conditions de 
transport restrictif. Nous apporterons notamment une aide à tous ceux qui en auraient 
besoin pour l'obtention de visas, ou toute autre démarche qui serait nécessaire. 

Nous informons les étudiants qui ne pourront pas quitter les résidences que nous allons 
passer à un niveau de service réduit, et limiter le nombre de collaborateurs sur le 
campus. Les directives gouvernementales nous demandent également de fermer le 
restaurant universitaire. Nous serons néanmoins en mesure de proposer une solution de 
repas à emporter, en particulier pour ceux ne disposant pas de cuisine dans leur 
logement, et nous mettrons tout en œuvre pour apporter le meilleur service possible, 
même si restreint, dans ces circonstances exceptionnelles. 

Pour tous les étudiants en dernière année qui sont en train de planifier leur présence et 
celle de leur famille aux cérémonies de départ, nous vous informons qu'il est encore trop 
tôt pour déterminer si ces cérémonies vont pouvoir se tenir à la mi-juin ou s'il nous 
faudra les re-planifier. Des informations seront transmises à ce sujet, dès que cela sera 
possible. 

https://www.hec.edu/fr/news‐room/information‐coronavirus 

INALCO 

Dernières informations concernant les mobilités 
6 mars 2020 

Suite aux consignes de l'ARS et du MESRI, les déplacements prévus hors d'Europe (Union 
européenne et zones de l'espace économique européen non ou peu concernées par le COVID-
19) sont actuellement suspendus. 
 
Cette mesure s'applique également aux zones de l'UE touchées par un nombre important de cas de 
COVID-19. Il s'agit pour l'essentiel de l'ITALIE, qui a placé l'intégralité de son territoire en zone à 
risque.  
  
Nous sommes conscients des complications que cela engendre pour vos études et la réalisation de 
vos terrains de recherche ou de vos stages. Hélas, nous ne sommes pas actuellement en mesure 
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de vous dire quand ces mesures restrictives seront levées. Des informations complémentaires vous 
seront apportées dès que possible. 
  
Pour celles et ceux d'entre vous qui sont déjà en mobilité en Europe et hors d'Europe : 
Il vous est demandé de faire preuve de la plus grande prudence et de respecter les consignes 
d'hygiène qui ont été prodiguées par les autorités sanitaires locales et les autorités de santé 
françaises. Vous trouverez ces conseils sur les sites des ambassades de France dans les pays où 
vous vous trouvez et, à défaut, ici. 
 
Enfin, si ce n’est déjà fait, merci de vous inscrire sur la plateforme ARIANE qui permet aux Français 
installés à l’étranger de recevoir des alertes de sécurité.  

http://www.inalco.fr/actualite/mesures-consignes-covid-19 

 

INP TOULOUSE 

Dear students, dear colleagues, 
  
Following the Prime Minister's message on Saturday evening, the Ministry of Higher Education, 
Research and Innovation has requested the closure of the universities to the public. All courses, 
exams, events, conferences, sports activities, access to libraries, student association events ... 
are suspended as of Monday 16 March and until further notice. 
  
From Monday 16 March, Toulouse INP, its schools (ENSAT, ENSEEIHT and ENSIACET) 
and La Prépa des INP will therefore no longer be accessible to students. 
  
The implementation of the establishment's Business Continuity Plan (BCP) is started on Monday 
morning: securing the buildings and laboratory experiments, service continuity plan. 
  
For students and teachers, pedagogical continuity measures will be implemented by the 
components. We will keep you informed. 
... 

http://www.inp-toulouse.fr/fr/toulouse-inp/actualites/coronavirus.html 

INSA RENNES 

https://www.insa-rennes.fr/actualites/details-actualite/actualite/informations-coronavirus-
mise-a-jour-1503-1800.html 

INSA ROUEN 

16/03/2020 - 08h51 

Étudiants des résidences INSA Message envoyé sur votre messagerie. Recensement de présence ou 

d'absence des étudiants logés dans les résidences INSA.  
13/03/2020 - 09h38 

Personnels Message envoyé sur votre messagerie. Suspension des missions à l'international et les 

missions nationales limitées au strictement indispensable.  
https://www.insa-rouen.fr/informations-coronavirus-covid-19 

INSA TOULOUSE 

... ous restons à votre écoute pour toute nécessité à travers l’adresse coronavirus@insa-
toulouse.fr 

https://www.insa-toulouse.fr/fr/actualites/informations-coronavirus-17-mars-2020.html 

ISAE-ENSMA  

https://www.ensma.fr/fermeture-de-lisae-ensma-et-consignes/ 
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LE MANS UNIVERSITE 

 Les étudiants accueillis en stage dans les laboratoires ou 
services de l'Université sont invités à rester chez eux et à 
prendre contact avec leur responsable de stage pour étudier les 
possibilités de télétravail. 

 Tous les départs en stage à l'International, hors et vers l'Union 
Européenne, restent suspendus. Les modalités alternatives 
spécifiques aux stages sont à l'étude et seront précisées dés 
que possible. 

http://www.univ-lemans.fr/fr/actualites/agenda2020/fevrier2020/coronavirus.html 

SCIENCES PO PARIS 

https://www.sciencespo.fr/fr/actualites/actualit%C3%A9s/covid-19-lettre-a-nos-
communautes/4676 

SORBONNE UNIVERSITE 

Pour répondre à vos questions : 
Dans un souci d’information en direction de sa communauté, Sorbonne Université 
met en place un espace relatif aux questions (FAQ) que chacun peut se poser face à 
l’épidémie de Coronavirus- Covid19.  

 FAQ à destination de la communauté étudiante - FAQ for students 

https://www.sorbonne-universite.fr/actualites/flash-info-covid-19-messages-la-communaute 

UNIVERSITE BOREAUX MONTAIGNE 

https://www.u-bordeaux-montaigne.fr/fr/actualites/vie-institutionnelle/coronavirus-covid-19-
1.html 

UNIVERSITE CLAUDE BERNARD LYON 1 

Voyages :  
 Tous les départs à destination de la Chine sont suspendus. Il vous est donc demandé de 

reporter votre déplacement (Vigilance renforcée pour : Chine, Singapour, Corée du Sud, Iran, 
Italie) 

 Il n'est pas conseillé de vous rendre dans les zones de circulation du virus en France, 
dénommées clusters, identifiés dans les départements de l’Oise, de la Haute-Savoie, du 
Morbihan, du Haut-Rhin et la Corse, ainsi que dans les zones à risque en Europe et hors 
Europe. 

 Si vous êtes de retour de l'étranger, prenez contact avec le service de sécurité défense : 
fsd@univ-lyon1.fr + secretariat.presidence@univ-lyon1.fr) 

 Si vous êtes déjà en déplacement à l'international, vous pouvez envoyez un mail à l'université 
pour définir les conditions de votre éventuel rapatriement (fsd@univ-lyon1.fr + 
secretariat.presidence@univ-lyon1.fr) 
 

https://www.univ-lyon1.fr/actualites/coronavirus-covid19-consignes-et-recommandations-
1048211.kjsp?utm_source=Carrousel#.XnDgwdJA6Hs 
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UNIVERSITE CLERMONT UNIVERSITE 

Note	d'information	‐	Mobilité	
internationale�

PUBLIÉ LE 17 MARS 2020 – MIS À JOUR LE 17 MARS 2020 

Consignes	concernant	les	personnes	(étudiants	ou	salariés)	actuellement	à	
l’étranger	�

E T A P E  1  

Si cela n’est pas déjà le cas, vous devez vous inscrire sur l’application Ariane 
(https://pastel.diplomatie.gouv.fr/). Ce service vous permet de recevoir les consignes de sécurité 
à suivre en temps réel par SMS ou par e-mail et d’être contacter directement par le Ministère de 
l’Europe et des Affaires étrangères en contexte de crise. 
  

E T A P E  2  

Vous êtes également invité à contacter les représentations françaises, Consulat ou Ambassade, 
les plus proches de votre lieu de résidence afin de signaler votre situation. 
Nous vous rappelons à ce titre que vous pouvez accéder à toutes les informations et 
coordonnées utiles depuis le service en ligne de France diplomatie, Conseils aux voyageurs, 
accessible depuis le lien suivant : https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/ 
  

E T A P E  3  

Selon les recommandations de France diplomatie, vous aurez la possibilité d’achever votre 
séjour si vous le décidez ou de prendre des mesures de rapatriement en lien avec votre 
compagnie aérienne. 
Pour tous les missionnaires étudiants et personnels, nous vous rappelons que l’Université 
Clermont Auvergne a souscrit un contrat d’Assistance auprès de la MAIF sous le numéro 4 020 
073 M. 
Pour demander une Assistance Rapatriement, vous devez appeler directement les numéros 
suivants pour ouvrir un dossier de prise en charge individuelle : 

 Depuis la France : 0 800 875 875 
 Depuis l’étranger : +33 5 49 77 47 78 

  

E T A P E  4  

Si votre retour anticipé est confirmé, vous devez impérativement en informer l’UCA en adressant 
un mail à votre responsable de structure si vous êtes un personnel ou à votre responsable de 
formation si vous êtes un étudiant en mettant en copie le correspondant relations internationales 
de votre composante (voir liste ici : https://www.uca.fr/international/nous-contacter/contacts-dans-les-
composantes/) et la Direction des Relations Internationales dont l’adresse est la suivante 
: ri@uca.fr. Dans ce message, il vous est demandé d’apporter à minima les précisions suivantes : 

 Prénom et Nom 
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 Statut à l’UCA (étudiant, doctorant, salarié…) 
 Structure de rattachement à l’UCA (composante ou laboratoire) 
 Date de départ prévue 

Consignes	concernant	les	personnes	étrangères	(étudiants	ou	salariés)	
actuellement	à	l’UCA�

E T A P E  1  

Si vous souhaitez regagner votre pays d’origine, nous vous invitons à contacter prioritairement 
les représentations de votre pays d’origine, Consulat ou Ambassade, les plus proches de votre 
lieu de résidence afin de prendre connaissance des consignes à suivre. 
  

E T A P E  2  

Si votre départ est confirmé, vous devez impérativement en informer l’UCA en adressant un mail 
à ri@uca.fr dans lequel vous apporterez les précisions suivantes : 

 Prénom et Nom 
 Statut à l’UCA (étudiant, doctorant, salarié…) 
 Structure de rattachement à l’UCA (composante ou laboratoire) 
 Date de départ prévue 

 

https://www.uca.fr/covid-19/ 

UNIVERSITE COTE D’AZUR 

http://univ-cotedazur.fr/coronavirus#.XnDhmtJA6Hs 

UNIVERSITE D’ANGERS 

https://www.univ-angers.fr/fr/universite/actualites/coronavirus.html 

UNIVERSITE D’ARTOIS 

 

http://www.univ-artois.fr/toutes-les-actualites/information-coronavirus 

UNIVERSITE D’EVRY 
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https://www.univ-evry.fr/toute-lactualite/detail/article/16-mars-covid-19-point-de-situation-
et-dispositions/1/1.html 

UNIVERSITE D’ORLEANS 

http://www.univ-orleans.fr/fr/univ/universite/information-covid-19/point-sur-la-situation 

UNIVERSITE DE BORDEAUX 

Missions hors de France 

L’université suspend jusqu’à nouvel ordre toute mission en dehors du territoire 

français métropolitain (y compris vers les DOM-TOM). 

Les personnels et les étudiants sont invités à consulter très régulièrement leur 

messagerie universitaire, y compris en soirée ou le week-end. Des pages 

FAQ dédiées seront mises en ligne sur le site internet de l’université. 

 

https://www.u-bordeaux.fr/Actualites/De-l-universite/Point-de-situation-Coronavirus-
COVID-19-MAJ-16-03-17-30 

UNIVERSITE DE BRETAGNE OCCIDENTALE – BREST 

https://www.univ-brest.fr/menu/Coronavirus/ 

UNIVERSITE DE BRETANGE SUD 

 Les déplacements des agents en France et hors de France sont annulés. 

 Les déplacements des étudiants en stage et en étude à l’étranger sont annulés. 

 Les stages d’étudiants en France sont autorisés. Les déplacements des étudiants 

(stage et alternance) sont autorisés uniquement avec l’accord de leur employeur. Le 

travail à distance doit être privilégié. 

 Les étudiants déjà en stage ou en études à l’étranger sont autorisés à y rester. Ils 

pourront néanmoins demander à revenir en France sans que cela leur porte préjudice. 

Ils devront alors se manifester à l’adresse cellule-de-crise@univ-ubs.fr 
 

https://www-actus.univ-ubs.fr/fr/index/actualites/service-communication/consignes-et-
recommandations-liees-au-coronavirus-covid-19.html 

UNIVERSITE DE CAEN 

http://coronavirus.unicaen.fr/ 

UNIVERSITE DE CORSE 

Mobilités internationales (stage, formation) 
En raison du caractère mondial et imprévisible de cette pandémie, toutes les mobilités 
internationales dans l’Union Européenne et hors Union Européenne (stages et 
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formations) sont suspendues. Si vous aviez obtenu une autorisation ou une 
convention de mobilité (stages et formations) pour un départ à l’étranger, celle-ci, 
jusqu’à nouvel ordre, n’est plus valable. 

Si vous effectuez en ce moment même une mobilité dans un pays de l’Union 
Européenne ou hors Union Européenne, sachez que vous avez la possibilité de 
l’interrompre si vous le souhaitez. Vos responsables pédagogiques se tiennent à votre 
disposition pour vous conseiller et vous accompagner dans l’organisation de votre retour. 

Nous vous invitons à contacter rapidement votre responsable pédagogique qui vous 
proposera des solutions alternatives. Chaque cas sera étudié attentivement et nous 
ferons en sorte qu’aucun étudiant n’ait à subir de préjudice sur le plan de son évaluation. 

 

https://actu.universita.corsica/plugins/actu/actu-front.php?id=6820&id_site=24 

UNIVERSITE DE GUYANE 

https://www.univ-guyane.fr/info-covid-19/ 

UNIVERSITE HAUTE-ALSACE 

http://www.uha.fr/2020/03/11/consignes-annulations/ 

UNIVERSITE DE LA REUNION 

https://www.univ-reunion.fr/titre-par-defaut-19 

UNIVERSITE DE LILLE 

J’ai une question urgente : qui contacter ?  

Tous les usagers (étudiants et personnels) ont accès à des informations plus 
précises sur une page dédiée de l’intranet (https://intranet.univ-lille.fr/covid-19/)Si 
vous avez une question urgente, non abordée dans cette page, vous pouvez 
l’adresser à coronavirusuniv-lillefr 
 
Les accueils téléphoniques sont fermés. 
https://www.univ-lille.fr/actualites/detail-
actualite/?tx_news_pi1%5Bnews%5D=2118&tx_news_pi1%5Bcontroller%5D=News&tx_ne
ws_pi1%5Baction%5D=detail&cHash=b31b5c7cb5fb161bd3414240e085c167 

UNIVERSITE DE LIMOGES 

– Les étudiant.e.s actuellement en stage en entreprise ou dans une autre université ou qui 
doivent le commencer prochainement, sont invités à contacter leur entreprise d’accueil pour en 
évaluer les conditions de réalisation ; il est cependant rappelé que tous les déplacements inter-
urbains doivent être limités au maximum. Nous rappelons que plus aucun stagiaire ne sera 
accueilli dans les laboratoires de l’université à compter de lundi. 
Nous vous rappelons que celles et ceux qui sont logé.e.s en cité universitaire sont invité.e.s à 
rentrer chez eux, à l’exception des étudiant.e.s étranger.e.s et de celles et ceux qui ne 
disposeraient pas d’accès Internet à leur domicile parental ou personnel. Nous vous invitons à 
suivre sur le site internet de l’Université, ainsi que sur les réseaux sociaux unilim et le Nota Bene 
les informations diffusées. La pandémie évolue vite, les informations également, votre 
Etablissement reste mobilisé pour que cette période impacte le moins possible votre santé, vos 
études et votre vie quotidienne. 
L’adresse suivante est à votre disposition pour toute question et pour toute difficulté liée à cette 
crise : signalementcoronavirus@unilim.fr 
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N’hésitez pas à nous contacter et veillez au respect des consignes de distanciation sociale et des 
gestes barrières. 
                                                                                                                  
https://www.unilim.fr/coronavirus-consignes-etudiantes/ 

UNIVERSITE DE LORRAINE 

http://factuel.univ-lorraine.fr/coronavirus 

UNIVERSITE DE NANTES 

https://www.univ-nantes.fr/covid-19-point-de-situation-2610540.kjsp?link 

UNIVERSITE DE PARIS 

https://u-paris.fr/covid-19-mise-a-jour-11-mars-2020/ 

UNIVERSITE DE PAU 

 les mobilités sortantes : missions, stages et mobilités d’études sont suspendues jusqu’à nouvel 
ordre. 

 les activités de recherche, administratives et techniques se poursuivent normalement. 

https://www.univ-pau.fr/fr/actualites/coronavirus-mesures-et-recommandations.html 

UNIVERSITE DE PERPIGNAN 

https://www.univ-perp.fr/fermeture-et-mise-en-plan-de-continuite-d-activite-de-l-
etablissement-112917.kjsp?RH=UPVD-FR 

UNIVERSITE D’AMIENS 

 
 *Tous les stages à l’étranger, intégrés à la formation des étudiants, sont annulés ou reportés 
jusqu’à nouvel ordre. 

https://www.u-picardie.fr/l-universite/actualites/toute-l-actualite/coronavirus-covid-19-
informations-592719.kjsp#KLINK 

UNIVERSITE DE POITIERS 

https://www.univ-poitiers.fr/informations-covid-19-pour-les-etudiants-de-luniversite-de-
poitiers/ 

UNIVERSITE DE POLYNESIE FRANÇAISE 

https://www.upf.pf/fr/actualites/informations-coronavirus 

UNIVERSITE DE REIMS 

3/ Les concours et examens 

Tous les examens seront reportés. 
Seuls les concours nationaux du type concours post-classes prépas, examens 
classant nationaux (ECN) sont maintenus.... 

UNIVERSITE DE RENNES 1 

https://www.univ-rennes1.fr/actualites/informations-coronavirus 

UNIVERSITE DE STRASBOURG 
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Les stages (tous niveaux d’études confondus) sont suspendus en France et à 
l’étranger s’ils n’ont pas commencé, même si la convention a déjà été 
signée. Les stages déjà commencés sont suspendus s’ils se déroulent en 
France. S’ils se déroulent à l’étranger, leur continuation dépend des 
décisions du pays d’accueil et de l’employeur. Ils sont donc suspendus en 
ce qui concerne les stages en cours au sein des unités de recherche du 
périmètre Université de Strasbourg, y compris M2. Là également, des 
alternatives visant le télétravail ou la validation du stage selon d’autres 
modalités pédagogiques seront recherchées en concertation avec le 
responsable pédagogique. 

Missions à l'étranger 

Plus aucune mission ne sera effectuée en France ou à l’étranger, en 
dehors d’une dérogation stricte du président. 

Enfin, comme l’ensemble des scientifiques l’indique : il est plus que jamais 
nécessaire de mettre en application l’ensemble des gestes barrières et de 
rester attentifs aux consignes générales dans le pays.  

http://www.unistra.fr/index.php?id=point-
coronavirus&utm_source=unistra_fr&utm_medium=unistra_fr_homepage 

UNIVERSITE DE TOULON 

Vous êtes étudiant(e) de l’UTLN actuellement en mobilité en stage ou en étude, à 
l’étranger : => Vous poursuivez votre séjour d’étude ou de stage. 

Il vous est conseillé de vous rapprocher de votre consulat ou de votre ambassade pour 
connaître les dispositions en vigueur et respecter les consignes sanitaires. 

Si, de votre propre initiative, vous choisissez d’interrompre votre séjour, l’UTLN mettra en 
place des modalités pédagogiques qui vous seront communiquées par votre secrétariat 
pédagogique. 

Pour les préjudices financiers éventuels, l’UTLN prépare les justificatifs qui vous seront 
nécessaires le cas échéant. Dans tous les cas, nous vous conseillons de conserver tous les 
justificatifs de paiement des frais engagés. 

Vous êtes étudiant(e) de l’UTLN et vous préparez une mobilité à l’étranger (stage ou 
études) : =>Les départs sont annulés jusqu’à nouvel ordre. 

Pour les préjudices financiers éventuels, l’UTLN prépare les justificatifs qui vous seront 
nécessaires le cas échéant.  
Dans tous les cas, nous vous conseillons de conserver tous les justificatifs de paiement des 
frais engagés. 

Vous êtes étudiant(e) international(e) actuellement accueilli(e) à l’UTLN =>Vous poursuivez 
votre séjour d’étude ou de stage à l’UTLN 

Rapprochez-vous de votre université d’origine pour connaître les dispositions en vigueur. 
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You are an international student currently studying at UTLN => You continue your study 
period or internship at UTLN. 

Check with your home university to be aware of the provisions in force. 
The UTLN departments are implementing an educational continuity plan following the closure 
of the university. 
If, on your own initiative, you choose to interrupt your stay, your home university will take 
over and an examination adjustment arrangement will be made available to you by UTLN. 

Prolongation de 3 mois des documents de séjour 

Compte tenu du contexte sanitaire lié à la propagation du virus COVID-19, et afin de sécuriser 
la présence sur le territoire des étrangers en situation régulière, et d’éviter toute remise en 
cause des droits que leur confère le document de séjour qu’ils possèdent, en particulier le 
droit de travailler et le bénéfice des droits sociaux, la durée de validité des documents 
suivants, qui arriveraient à échéance à compter du 16 mars, sera prolongée de trois mois : 

 Visa de long séjour 
 Titre de séjour, quelle que soit la nature, à l’exception des titres de séjour spéciaux 

délivrés au personnel diplomatique et consulaire étranger 
 Autorisation provisoire de séjour 
 Attestations de demande d’asile 
 Récépissés de demande de titre de séjour 

3 months extension for residence documents 

Given the public health context related to the spread of the COVID-19 virus, and in order to 
secure the presence of legally resident foreign nationals on the country’s territory, and to 
avoid calling into question in any way the rights conferred by the residence document they 
hold, in particular the right to work and to be entitled to social benefits, the validity period of 
the following documents, which would expire as of March 16th, will be extended by a further 
period of three months : 

 Long-stay visa 
 Residence permit, regardless of the nature, with the exception of special residence 

permits issued to foreign diplomatic and consular personnel 
 Provisional residence permit 
 Asylum request certificate 
 acknowledgements of applications for residence permits 

http://www.univ-tln.fr/COVID-19-Fermeture-de-l-Universite.html 

UNIVERSITE DE TOURS 

 
Les internats et cités universitaires vont inviter les jeunes à regagner le domicile de 
leur famille, mais demeureront ouverts, afin d’accueillir les élèves et étudiants, 
notamment internationaux, qui ne seraient pas en mesure de le faire. 

https://www.univ-tours.fr/l-universite/actualite-institutionnelle/coronavirus-covid-19-
dispositions-a-suivre-743952.kjsp 

UNIVERSITE DES ANTILLES 

http://www.univ-ag.fr/actualites/mesures-relatives-au-covid-19 

UNIVERSITE DU LITTORAL 

rticle 2: Pour les étudiants en situation de mobilité ou de stage, les règles 
suivantes s’appliquent à compter de ce jour 
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– Les stages en entreprise hors zones à risque peuvent se poursuivre avec autorisation 
de travail à distance si la structure d’accueil le propose  
– Les départs en mobilité sortante à l’étranger sont suspendus jusqu’à nouvel ordre  
– Les étudiants en mobilité entrante seront soumis aux mêmes règles que les autres 
étudiants. La décision de poursuivre leur séjour ou non relève de leur établissement 
d’origine.  
 

https://www.univ-littoral.fr/coronavirus/ 

UNIVERSITE DE GRENOBLE 

Etudiants en stage ou en mobilité 

 Plus aucun étudiant ne part en stage. Si la période de stage a déjà débuté, le 
stage peut se poursuivre si la structure d’accueil est à même d’assurer des 
conditions de travail à distance. Le stage peut toutefois être interrompu si le 
stagiaire le souhaite. 

 Les signatures des conventions non encore signées sont suspendues. 
 Les départs à l’étranger dans un cadre universitaire sont suspendus. 
 Les étudiants en mobilité à l’étranger peuvent interrompre leur mobilité et 

rentrer en France, s’ils le souhaitent. 

Toute impossibilité de réaliser ou finir un stage en France ou à l’étranger sera 
traitée à l’avantage de l’étudiant : la validation de l’année ne sera pas impactée par 
cette situation. 

Toute impossibilité de réaliser ou finir une mobilité à l’étranger sera traitée à 
l’avantage de l’étudiant : la validation de l’année ne sera pas impactée par cette 
situation. 

Prenez soin de vous et de vos proches et surtout n’abandonnez pas vos études. 

Soyez certain.e.s que toute l’UGA est mobilisée pour vous assurer une fin de 
semestre la plus complète possible. Nous vous rappelons l’importance de respecter 
toutes les règles de prévention diffusées par les autorités. 

https://www.univ-grenoble-alpes.fr/francais/dispositions-prises-par-l-uga-face-a-la-situation-
d-infection-au-coronavirus-covid-19--643581.kjsp?RH=2320611992734654 

UNIVERSITE GUSTAVE EIFFEL 

Pour tous les appels concernant les informations autour du coronavirus, 
appelez le numéro dédié 0800 130 000.  
Pour tout motif médical, en premier lieu en cas de toux et de fièvre, appelez 
votre médecin traitant . Et seulement en cas d’absence de réponse de votre 
médecin, et après plusieurs tentatives, appelez le 15. 

Adresse de contact à l'Université : coronavirus@univ-eiffel.fr 
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https://www.univ-gustave-
eiffel.fr/actualites/actualite/cb6760a7824466cb2847a12c31482cf5/?tx_news_pi1%5Bcontroll
er%5D=News&tx_news_pi1%5Baction%5D=detail&tx_news_pi1%5Bnews%5D=1048 

UNIVERSITE JEAN MONNET SAINT-ETIENNE  

https://www.univ-st-etienne.fr/info-coronavirus 

UNIVERSITE JEAN MOULIN LYON II 

info-covid19@univ-lyon3.fr 

https://www.univ-lyon3.fr/info-coronavirus-modalites-de-fermeture-de-l-universite 

UNIVERSITE LE HAVRE NORMANDIE 

Déplacements à l’international et en France : 

Pour les étudiant.e.s comme pour les personnels de l’université Le Havre Normandie :  

  L’ensemble des mobilités entrantes et sortantes à l’international (Europe et Hors-Europe) est suspendu.  

  Les individus actuellement en déplacement à l’international sont invités à se rapprocher des autorités consulaires 

locales pour prendre connaissance des consignes à suivre.  

  Les mobilités sur le sol national sont à limiter aux déplacements indispensables et cela dans le strict respect des 

mesures de distanciations locales et gestes barrières. 

 https://www.univ-lehavre.fr/spip.php?article2749 

UNIVERSITE PANTHEON-SORBONNE 

https://www.pantheonsorbonne.fr/actualite/fermeture-des-centres-de-luniversite-jusqua-
nouvel-ordre 

UNIVERSITE PARIS 8 

https://www.univ-paris8.fr/Coronavirus-situation-de-l-universite 

UNIVERSITE PARIS NANTERRE 

Sur la question des mobilités étudiantes : 
 
• Mobilité entrante : les étudiants suivent les enseignements à distance qui seront mis en place par l’université. 
Par ailleurs, ils sont tenus de respecter les consignes qui leur sont données par leur établissement d’origine. 
• Mobilité sortante : toutes les nouvelles mobilités sortantes sont suspendues. Les étudiants qui sont actuellement 
en mobilité se conforment aux consignes en vigueur dans leur établissement d’accueil. En cas de retour anticipé, 
les étudiants sont invités à contacter le Service des Relations Internationales. 
 
Sur la question des stages étudiants : 
 
• Pour les étudiants actuellement en stage : le stage se maintient tant que l’institution ou l’entreprise d’accueil ne 
prend pas de mesure contraire. Si le stage devait être interrompu ou suspendu, l’étudiant-e est prié-e de se 
mettre en relation avec son UFR (par mail) qui étudiera les alternatives pédagogiques. 
• Pour la signature de conventions de stages : le bureau des stages assurera un accueil via la boîte mail 
stages@liste.parisnanterre.fr. Il est prévu d’assouplir les conditions de signature en acceptant les documents 
scannés. 

https://www.parisnanterre.fr/espace-presse/covid-19-informations-importantes-958340.kjsp 

UNIVERSITE PARIS-EST CRETEIL 

SITUATIONS PARTICULIÈRES : 
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[...] 
 
Si vous êtes stagiaire, vous restez soumis aux modalités de travail mises en œuvre 
dans les organismes d’accueil. Les étudiants déjà en stage dans les laboratoires 
de l’UPEC peuvent continuer à accéder aux locaux des laboratoires et poursuivre 
leur travail de recherche. 
Les départs en stage à l’étranger sont désormais et jusqu’à nouvel ordre suspendus. 
Les étudiantes et étudiants internationaux sont invités à se rapprocher du service 
des relations internationales : dri@u-pec.fr . 

https://www.u-pec.fr/fr/universite/actualites/information-de-la-presidence-a-l-attention-des-
etudiants-13-03-2020 

UNIVERSITE PARIS-SACLAY 

Mobilités internationales 

Toute mobilité est interdite en particulier : 

 l'accueil de nouveaux étudiants entrants (y compris en provenance de pays membres 
de l'Union Européenne) 

 toute mission de personnel  à l’étranger (y compris l'Europe) 
 l'accueil de nouveaux personnels administratifs, chercheurs ou enseignants-

chercheurs (y compris en provenance de pays membres de l'Union Européenne) 
 toute nouvelle mobilité sortante d’étudiants y compris vers l'Union Européenne 

NB : Seul les étudiants internationaux souhaitant rentrer dans leur université d'origine ou 
leur lieu de résidence, peuvent, s’ils le souhaitent, partir sous leur propre responsabilité. 

Pour les étudiants, l'interruption des études ou du stage à l’étranger du fait de cette 
situation de force majeure donneront lieu à des mesures exceptionnelles non pénalisantes 
pour l’évaluation et la diplomation. Des informations complémentaires seront transmises 
par les responsables de formation et les composantes. 

https://www.universite-paris-saclay.fr/actualites/informations-coronavirus 

UNIVERSITE POLYTECHNIQUE HAUTS DE FRANCE 

Etudiants en Mobilité 

Afin de centraliser et de permettre de répondre à toutes les demandes, nous avons besoin de connaitre 
précisément votre situation. Vous pouvez être dans l'un des 3 cas suivants : 
1. ceux qui souhaitent rester 
2. ceux qui décident de revenir en France 
3. ceux qui sont déjà revenus en France 

Si vous avez déclaré votre mobilité au Pôle de Relations Internationales (PRI) ou à votre composante, vous 
avez reçu un mail vous présentant les alternatives qui s'offrent à vous. Nous vous demandons de renvoyer 
par retour de ce mail votre situation au PRI à l'adresse suivante : international_out@uphf.fr. 

https://www.uphf.fr/coronavirus-lattention-des-etudiants-de-luphf 

UNIVERSITE RENNES 2 

https://intranet.univ-rennes2.fr/presidence/info/nouvelles-recommandations-coronavirus 
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UNIVERSITE SAVOIE MONT-BLANC 

DÉPLACEMENTS 

Compte-tenu du caractère très évolutif de l’épidémie de COVID-19,  tout déplacement à 
l’étranger, que la mobilité soit stage ou étude, doit être reporté. 

Les missions et mobilités en cours peuvent se poursuivre tout en veillant régulièrement à 
consulter les recommandations du Ministère de l’Europe et des Affaires Étrangères. 

https://www.univ-smb.fr/universite/coronavirus-precautions/ 

UNIVERSITE SORBONNE NOUVELLE PARIS 3 

 Autres directives 

A partir de ce jour, tou.te.s ses étudiant.e.s en mobilité ou en stage à l'étranger doivent rentrer en France 
dans les meilleurs délais, tant que les transports le permettent. De même, il est conseillé aux étudiant.e.s 
internationales/aux de regagner leur foyer tant que les transports le permettent. 

http://www.univ-paris3.fr/recommandations-relatives-au-coronavirus-covid-19-
622464.kjsp?RH=ACCUEIL 

UNIVERSITE SORBONNE PARIS NORD 

Information à destination des étudiants 

– pour les étudiants en stage dans des établissements (publics ou privés) extérieurs, ce sont les règles d’accès 
de ces établissements qui s’appliquent. 
– les étudiants en stage (notamment M1 et M2) dans notre établissement ne sont plus autorisés à venir sur 
leur lieu de stage par contre pour les étudiants en stage dans d’autres institutions ce sont les règles de ces 
institutions qui s’appliquent (ex pour l’INSERM si les encadrants sont présents ils peuvent accéder à leur 
lieu de stage dans le cas contraire les étudiants ne doivent pas se présenter). Il est entendu qu’en cas de 
réduction de la durée des stages cela devra nécessairement être pris en compte dans les évaluations de ces 
stages. 
– tous les départs en stage dans l’UE, hors UE et sur le territoire français (Corse, Outre Mer compris) sont 
reportés. 
– les étudiants de l’université actuellement en stage et en mobilité dans un pays étranger (UE et hors UE) 
continuent leurs séjours. Si certains d’entre eux rencontrent des difficultés pour rentrer en France, merci de 
vous signaler auprès du FSD (fsd@univ-paris13.fr) / 06 88 27 74 82), de votre composante ou laboratoire de 
rattachement. 

Le gouvernement a élaboré une FAQ pour répondre à toutes vos questions sur vos études, vos stages et vos 
services. La FAQ est mise à jour en fonction des décisions prises par les pouvoirs publics.  

https://www.etudiant.gouv.fr/cid150278/covid-19-%7C-fermeture-des-etablissements-d-enseignement-
superieur.html 

https://www.univ-paris13.fr/fermeture-campus-de-luniversite-sorbonne-paris-nord/ 

UNIVERSITE TOULOUSE 1 CAPITOLE 

 Candidatures à une formation pour l’année prochaine 
Le Ministère de l’Enseignement Supérieur a indiqué que le calendrier de Parcoursup est 
maintenu. Les étudiants en réorientation en première année sont donc invités à suivre les 
consignes sur  https://www.parcoursup.fr/ 
 
Les étudiants candidats à une formation à UT Capitole pour 2020-2021 sont quant à eux 
invités à suivre les consignes émises sur le portail eCandidatures de l’établissement. En effet, 
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compte tenu de la situation, le calendrier et les pièces à fournir sont susceptibles d’être modifiés, 
mais les campagnes d’admission prévues ou en cours sont maintenues. 

https://www.ut-capitole.fr/campus/informations-pratiques/sante-et-action-sociale/lutte-contre-
le-coronavirus-846568.kjsp?RH=INTERNET_FR 

UNIVERSITE TOULOUSE JEAN JAURES 

https://www.univ-tlse2.fr/accueil/navigation/universite/fermeture-universite-
724297.kjsp?RH=01Universite 

 

VETAGROSUP 

CAMPUS AGRONOMIQUE - LEMPDES 
Accueil téléphonique 

N° : 04 73 98 13 13 

Du lundi au vendredi de 10h à 12h 

 

http://www.vetagro-sup.fr/fermeture-de-vetagro-sup-covid-19/ 

 

 

 

 

 


